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Chère Lectrice, cher Lecteur,

Le monde du travail évolue vite, parfois 
plus vite que nos organisations. Les formes 
de travail mobiles et flexibles en sont un 
bon exemple: elles promettent autono-
mie et attractivité, mais exigent des règles 
claires pour éviter la dispersion et préserver 
la collaboration.

La fidélisation des collaborateurs, elle 
aussi, rappelle que la performance ne se 
mesure pas qu’aux chiffres. Quand près de 
la moitié des départs seraient évitables, il 
ne s’agit plus de RH, mais d’un enjeu éco-
nomique majeur: sans leadership cohérent 
et structures solides, même les meilleurs 
talents partent en silence.

S’adapter, c’est aussi désapprendre. Les 
organisations qui questionnent leurs rou-
tines et encouragent le dialogue transfor-
ment plus facilement les idées en pratiques 
nouvelles. Le rôle des cadres? Montrer 
l’exemple et ouvrir l’espace à l’expérimen-
tation.

Les défis prennent parfois des formes très 
concrètes, comme la gestion de l’incapa-
cité de travail. Entre obligations légales et 
besoin de soutien humain, la transparence 
reste la meilleure protection pour tous.

Enfin, les chiffres clés des assurances so-
ciales 2026 rappellent que même la sta-
bilité annoncée mérite attention, car elle 
structure durablement les décisions des 
entreprises et la sécurité des collabora-
teurs.

Nous vous souhaitons une lecture enrichis-
sante et inspirante.

Birgitt Bernhard, rédactrice

ÉDITORIAL

Les activités principalement réalisées à 
l’aide d’outils numériques (ordinateur, 
téléphone portable, etc.) peuvent sou-
vent être effectuées indépendamment 
d’un lieu ou d’une plage horaire fixe. 
Cela permet en principe aux employés 
de déterminer eux-mêmes, dans une 
certaine mesure, le moment et le lieu où 
ils travaillent. Collaborateurs et candi-
dats exigent de plus en plus activement 
ces possibilités. Ces «formes de travail 
mobiles et flexibles», qui permettent de 
choisir (plus) librement le lieu et le moment 
du travail, offrent de nombreuses oppor-
tunités tant aux collaborateurs qu’aux 
organisations. En période de pénurie de 
main-d’œuvre qualifiée, elles permettent 
notamment aux employeurs d’accroître 
leur attractivité. Elles posent toutefois de 
nouveaux défis aux collaborateurs, à leurs 
supérieurs hiérarchiques et aux organisa-
tions en général.

Avantages et pièges  
du travail flexible
L’une des principales opportunités of-
fertes par les formes de travail mobiles et 
flexibles réside dans le potentiel d’amélio-
ration de l’équilibre entre vie profession-
nelle et vie privée. La flexibilité permet de 
mieux concilier les besoins émanant de 
ces deux dimensions. Par exemple, prépa-
rer les enfants pour l’école le matin peut 
être facilement combinée avec le fait de 
commencer sa journée de travail un peu 
plus tardivement. Toutefois, lorsqu’il n’est 
pas possible de se montrer flexible à ce 

moment-là, il devient difficile de concilier 
ces deux exigences.

De plus, en organisant eux-mêmes leur 
quotidien professionnel, les collaborateurs 
bénéficient d’une plus grande autonomie 
et d’un meilleur contrôle, ce qui corres-
pond à un besoin humain fondamental. 
Un avantage supplémentaire réside dans 
la possibilité d’adapter le lieu de travail à 
l’activité concernée, par exemple en choi-
sissant un environnement calme pour se 
concentrer. Ces facteurs contribuent à ac-
croître la satisfaction, la motivation et les 
performances des collaborateurs, ce qui 
crée une situation gagnant-gagnant pour 
les collaborateurs et les organisations.

Cependant, cela pose certains défis: au ni-
veau de l’équipe, la collaboration devient 
plus complexe lorsqu’on ne sait pas qui tra-
vaille quand et où, ce qui peut devenir ingé-
rable en cas de travail à temps partiel. Les 
processus de communication doivent être 
organisés de manière scrupuleuse, l’accès 
aux données doit être clairement régle-
mentée et les différents outils appropriés 
doivent être utilisés de manière ciblée. Dans 
ce genre de situations, il n’est pas rare, qui 
plus est, que les échanges informels entre 
collègues en prennent souvent un coup, ce 
qui peut affaiblir la cohésion de l’équipe. A 
cela s’ajoute le risque d’une délimitation de 
plus en plus floue entre vie professionnelle 
et vie privée. Le travail et la vie privée se che-
vauchant de plus en plus, cela peut nuire 
au repos quotidien de tout travailleur. Cela 

Les quatre niveaux des formes de travail mobiles et flexibles

Travailler de  
manière flexible —  
s’organiser ensemble
Les formes de travail mobiles et flexibles sont aujourd’hui cou-

rantes dans de nombreux endroits et peuvent être intéressantes 

tant pour les employés que pour les employeurs. Pour une mise 

en œuvre réussie, il est nécessaire d’examiner attentivement les 

opportunités et les défis liés à ces formes de travail et de définir 

des conditions-cadres claires à différents niveaux.

Par Martial Berset, Karin Freiermuth et Christoph Vogel
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Pourquoi de nombreuses mesures 
de rétention des collaborateurs 
ne fonctionnent pas
Dans une entreprise de 400 collaborateurs 
avec un taux de rotation de 20%, les rési-
liations entraînent chaque année jusqu’à 
1,2 million de francs suisses de coûts de 
remplacement. Pourtant, l’accent est en-
core trop souvent mis sur les symptômes 
plutôt que sur les causes.

De nombreuses mesures de rétention 
partent certes d’une bonne intention, 
mais elles ne sont généralement pas perti-
nentes pour le système: bons d’achat, évé-
nements, jours de congé supplémentaires. 
Une fidélisation efficace ne commence pas 
par l’octroi d’avantages, mais par une cer-
taine clarté, un bon leadership, un dévelop-
pement et une structure appropriés. Si ces 
éléments font défaut, certains démission-
neront intérieurement («quiet quitting»). 
Ils partiront secrètement, sur la pointe des 
pieds. Et ce, bien avant que leur lettre de 
résiliation ne soit déposée sur la table.

Ce qui retient les talents  
aujourd’hui
1.	 Une sécurité psychologique vécue 

plutôt qu’une culture tout droit 
sortie d’une brochure

Selon les estimations actuelles, environ 5 à 
6% des plus de 26 millions d’utilisateurs 
LinkedIn dans la région DACH (Allemagne, 
Autriche, Suisse) seront activement à la re-
cherche d’un emploi en 2025 (soit plus de 
1,4 million de personnes). Cela s’explique 
notamment par le fait qu’ils ne se sentent 
plus en sécurité dans leur emploi actuel. 
Pour remédier à cela, il faut leur laisser la 

liberté de poser des questions, de faire des 
erreurs et de s’essayer à de nouvelles choses. 
La confiance est ici l’alpha et l’oméga.

2.	 Structure RH pertinente
Un modèle opérationnel RH adapté à l’or-
ganisation contribue à clarifier la situation 
au sein de l’entreprise et ainsi à renforcer 
les effectifs.

Il est donc important, dans ce cadre, de 
savoir:
	• Qui est responsable de quoi?
	• A quoi ressemble concrètement la mobi-
lité interne?

	• Quelles sont les possibilités d’évolution?

Si ces questions demeurent sans réponse, 
on a tendance à chercher son bonheur là 
où l’herbe est plus verte.

3.	 People Analytics et cohérence
La fluctuation peut être mesurée. Mais que 
faire du résultat obtenu?

Une véritable fidélisation nécessite cer-
taines connaissances – taux de rotation, 
score d’engagement, sondages impulsifs: 
tout cela reste sans signification si aucune 
conclusion n’en est tirée:
	• Qui quitte l’entreprise, quand et pour-
quoi?

	• Quelles équipes ont un taux de rotation 
élevé et pourquoi?

	• Quel est le lien entre la fidélisation et le 
leadership ou la charge de travail?

4.	 La direction est le reflet  
de l’organisation

Un quart de toutes les résiliations sont di-
rectement imputables à un cadre. Mais la 
faute incombe-t-elle uniquement à ce der-
nier? Non. Cela commence souvent par le 
système: surmenage, conflits d’objectifs, 
manque de transparence et responsabili-
tés floues ont une influence déterminante 
sur les performances d’un dirigeant. Pour 
y remédier, les RH doivent non seulement 
encadrer leurs dirigeants, mais aussi créer 
les conditions-cadres propices à un bon 
leadership.

Un quart de tous les départs peuvent 
être directement reliés à un cadre. Les RH 
doivent créer des conditions-cadres pro-
pices en matière de leadership.

Best Practice – Exemples pratiques
Que se passe-t-il lorsque les entreprises 
abordent la fidélisation non pas de ma-
nière accessoire mais de manière structu-
rée? Voici trois scénarios possibles:

1.	 Mettre en évidence la mobilité 
interne

Au lieu de recruter de nouveaux talents à 
l’extérieur, il vaut mieux créer une place 
de marché virtuelle pour les projets/postes 
vacants internes, incluant une mise en 
correspondance des compétences et des 
intérêts. Résultat possible: réduction signi-
ficative de la volonté de changement par-

Fidélisation des collaborateurs vol. 2

Pourquoi la rétention  
des collaborateurs n’est pas une 
question RH mais un «business case»
Une étude Gallup montre que 42% des départs pourraient être évités. Pourtant, de nombreuses 

entreprises n’agissent que lorsqu’il est trop tard. La fidélisation des employés est souvent négligée: 

les RH limitent les dégâts, le recrutement remplace les départs. Cet article explique pourquoi nous 

en sommes arrivés là et comment améliorer la situation.

Par Birgit Eberle
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Grossesse et maternité sont souvent assi-
milées à tort, alors qu’elles représentent en 
réalité deux phases distinctes. En le droit 

suisse, la grossesse débute au moment de la 
conception et se termine en général à l’ac-
couchement. La maternité couvre l’accouche-

ment d’un enfant viable ou d’une grossesse 
ayant duré au moins 23 semaines, ainsi que 
la période de convalescence après l’accou-
chement.

Pendant la grossesse et la maternité, les em-
ployées bénéficient d’une protection légale 
particulière, fondée sur la loi sur le travail (LTr) 
et ses ordonnances ainsi que sur le Code des 
obligations (CO). Ces dispositions ont pour 
objectif principal d’assurer à l’employée une 
sécurité, une santé et une stabilité financière 
pendant ces périodes particulières.

Grossesse au travail:  
aperçu des droits et obligations
Temps de travail, durée du travail et repos
Dès qu’un employeur a connaissance de 
la grossesse de son employée, il doit res-
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Chère lectrice, cher lecteur,
Une grossesse et la naissance d’un enfant soulèvent 
de nombreuses questions dans le contexte du droit du 
travail. Notre premier sujet principal, «Droits et obliga-
tions liés à la grossesse et à la maternité», aborde ces 
thématiques et décrit ce que les employeurs doivent 
savoir à ce sujet. 

En 2026, plusieurs dispositions légales entreront en vigueur qui revêtent une importance par-
ticulière pour les employeurs. Les changements les plus importants sont présentés dans notre 
deuxième article «Aperçu droit du travail 2026».

En espérant que ces thèmes susciteront votre intérêt, nous vous souhaitons, chère lectrice, cher 
lecteur, une bonne lecture.

Marc Ph. Prinz, LL.M. Basile Walder
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Grossesse et maternité au travail:  
obligations et bonnes pratiques pour 
les employeurs
La grossesse et la maternité soulèvent de nombreuses questions, non seulement 
pour les employées concernées, mais aussi pour les employeurs. Dans les faits, 
de nombreuses employées appréhendent encore le moment d’annoncer leur 
grossesse, par crainte que cela soit mal perçu, qu’il en résulte un frein à leur évo-
lution professionnelle ou une mise à l’écart dans leur travail. Il est donc essentiel 
que chacun comprenne clairement les droits et obligations qui en découlent.
� Par Lovrana Kraljevic

Marc Ph. Prinz Basile Walder



WEKA BUSINESS MEDIA AGDROIT DU TRAVAIL  NEWSLETTER 02 | FÉVRIER 20262

ACTUALITÉ GROSSESSE ET MATERNITÉ

pecter plusieurs règles visant à la protéger. 
L’employée enceinte peut, à tout moment et 
sur simple avis, décider de ne pas se rendre 
au travail ou de s’absenter pour une courte 
durée, sans avoir besoin de présenter un cer-
tificat médical, en informant simplement son 
employeur (art. 35a al. 2 LTr). 

La durée quotidienne de travail ne peut excé-
der 9  heures, pauses non comprises, et les 
heures supplémentaires sont interdites (art. 60 
al. 1 OLT 1). Comme tout autre employé, l’em-
ployée enceinte bénéficie de 11  heures de 
repos par jour. Toutefois, si le travail s’effectue 
en position debout, ce repos quotidien passe 
à au moins 12 heures dès le quatrième mois 
de grossesse (art.  61 al.  1 OLTr). En outre, 
l’employée bénéficie d’une courte pause de 
10 minutes après chaque tranche de 2 heures 
de travail (art. 61 al. 1 OLT 1).

Durant les 8 semaines qui précèdent l’accou-
chement, l’employée ne peut pas travailler 
entre 20h00 et 06h00. Lorsqu’elle est habi-
tuellement amenée à travailler le soir ou la 
nuit, l’employeur doit, dès qu’il est informé 
de la grossesse, lui proposer un poste équi-
valent de jour (entre 06h00 et 20h00). Cette 
obligation s’applique également entre la hui-
tième et la seizième semaine après l’accou-
chement. Si aucun poste équivalent n’est 
disponible, l’employée peut rester à la mai-
son avec 80% de son salaire garanti (art. 35b 
al. 2 LTr).

Incapacité de travail  
et salaire de l’employée
En principe, une femme enceinte est apte à 
travailler, et la majorité le fait jusqu’à presque 
le terme de la grossesse. Certaines circons-
tances peuvent toutefois rendre une employée 
enceinte dans l’incapacité de travailler. Dans 
ce cas, l’employeur est tenu de continuer à lui 
verser son salaire si les conditions cumula-
tives suivantes sont remplies:

1.	 Incapacité de travail liée  
à la grossesse

L’employée doit être en incapacité de tra-
vail pour des raisons médicales liées à la 
grossesse. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une 
maladie, l’employée doit, à la demande de 
l’employeur, présenter un certificat médical 
confirmant cette incapacité.

2.	 Durée minimale des rapports de travail 
(art. 324a al. 1 et 3 CO)

Les rapports de travail doivent soit avoir duré 
plus de trois mois, soit avoir été conclues 
pour une durée supérieure à trois mois. Cette 
condition a pour but de limiter la responsabi-
lité de l’employeur face à une incapacité de 
travail dans le cadre d’emplois temporaires.1

Le salaire dû comprend la rémunération de 
base ainsi que tous les éléments régulière-
ment versés. Pendant la première année de 
service, l’employeur est tenu de continuer à 
verser le salaire pendant au moins trois se-
maines (art. 324a al. 2 CO). Au-delà, la durée 
du maintien du salaire peut être prolongée 
selon des échelles spécifiques (bâloise, zuri-
choise ou bernoise). L’échelle dite de Berne, 
souvent utilisée en Suisse romande, prévoit 
les durées suivantes:

Année de service Salaire dû pendant

1ère année de service 
(pour les contrats de plus 
de 3 mois)

3 semaines

2e année de service 1 mois

3e et 4e année de service 2 mois

5e à la 9e année  
de service

3 mois

10e à la 14e année  
de service

4 mois

15e à la 19e année  
de service

5 mois

20e à la 24e année  
de service

6 mois

Puis tous les 5 ans 1 mois supplémen-
taire par tranche de 
5 ans

Il est important de préciser que le système de 
crédit de salaire prévu ci-dessus est annuel 
et global, et qu’il s’applique par année de 
service. Ce crédit couvre toutes les incapa-
cités de travail confondues: maladie, acci-
dent, maternité, etc.2 En d’autres termes: si 
une employée incapable de travailler une 
première fois pour une durée inférieure au 
crédit maximum dont elle dispose selon son 
ancienneté, elle ne pourra utiliser que le solde 
restant en cas d’une deuxième incapacité au 
cours de la même année de service, même 
si cette seconde incapacité découle d’une 
cause différente.

Par ailleurs, il est possible de conclure un 
accord dérogatoire à l’obligation de verser le 
salaire en cas d’incapacité liée à la grossesse, 
à condition que cet accord soit écrit  – que 
ce soit sous forme d’accord individuel, de 
contrat-type de travail ou de convention col-
lective (CCT) – et qu’il offre à l’employée une 
protection globale équivalente au régime légal 
(art. 324a al. 4 CO).

Protection contre le licenciement  
de l’employée enceinte 
Après la fin du temps d’essai, l’employeur ne 
peut pas résilier le contrat de travail d’une 
employée pendant sa grossesse, ni au cours 
des 16 semaines qui suivent l’accouchement 
(art. 336c al. 1 let. c CO).3 La protection pré-
vue à l’art. 336c CO est relativement impé-
rative: elle peut être prolongée, mais jamais 
réduite. Elle commence dès le premier jour 
de la grossesse,4 même si l’employée ignore 
sa grossesse au moment du licenciement, 
et ce, indépendamment de sa capacité de 
travail.5

Par ailleurs, l’employée n’a aucune obligation 
d’annoncer spontanément sa grossesse à un 
futur employeur, que ce soit lors de la phase 
précontractuelle ou pendant le temps d’essai.
 
Il convient de noter que cette période de 
protection n’empêche pas l’employée de 
démissionner pendant sa grossesse ou au 
cours des 16  semaines suivant l’accouche-
ment. Un accord de résiliation mutuelle reste 
également possible aux conditions prévues à 
l’art. 341 CO. Un licenciement immédiat pour 
de justes motifs reste également envisageable 
dans des cas exceptionnels, mais l’employeur 
doit s’assurer de son bien-fondé afin d’éviter 
tout risque de licenciement abusif.6

Le cas de l’avortement  
ou de l’enfant mort-né
La protection contre le licenciement s’applique 
également à l’employée ayant subi un avorte-
ment ou dont l’enfant est mort-né, dès lors 
que ces événements surviennent à partir de 
la 23e semaine de grossesse. Pour l’employée 
ayant perdu son enfant au cours des 22 pre-
mières semaines de grossesse, la protection 
s’applique comme en cas d’incapacité de tra-
vail: 30 jours au cours de la première année 
de service, de 90 jours entre la deuxième et 
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FAQ GROSSESSE ET MATERNITÉ

Question: Comment fonctionne le système de 
crédit de salaire en cas d’incapacité de travail 
liée à la grossesse?
Réponse: Le système de crédit de salaire 
est annuel et global: chaque année de ser-
vice donne droit à un nouveau crédit couvrant 
toutes les incapacités de travail, quelles qu’en 
soient les causes. Si une employée n’utilise 
qu’une partie de ce crédit lors de sa première 
incapacité de travail, le solde reste disponible 
pour une deuxième incapacité au cours de la 
même année de service, même si la cause 
est différente. Lorsqu’une incapacité de tra-
vail s’étend sur deux années de service, la 
travailleuse a droit successivement et cumu-
lativement au crédit annuel correspondant à 
chaque année.

Question: Que se passe-t-il si le crédit de  
salaire annuel n’est pas épuisé à la fin de 
l’année civile?

Réponse: Si l’employée n’épuise pas son 
crédit annuel au cours d’une année de ser-
vice, le solde n’est pas reporté sur l’année 
suivante.

Question: A quelles conditions une absence 
liée à une grossesse entraîne-t-elle une ré-
duction du droit aux vacances de l’employée?
Réponse: L’employeur a la possibilité de 
réduire le nombre de jours de vacances de 
l’employée si son absence liée à la gros-
sesse dure plus de deux mois (art.  329b 
al. 3 let. a CO). Dans ce cas, la réduction des 
vacances peut aller jusqu’à un douzième par 
mois complet d’absence.

Question: quelle protection le congé mater-
nité offre-t-il à l’employée en matière de 
vacances?
Réponse: une employée t en congé materni-
té bénéficie d’une protection concernant ses 

vacances; l’employeur ne peut pas réduire 
la durée de ses congés durant cette période 
(art. 329b al. 3 let. b CO).

Question: Comment l’employeur doit-il traiter 
la demande d’une employée qui souhaite pro-
longer son congé de maternité?
Réponse: Il n’existe aucun droit légal à un 
congé non payé, ni à le donner, ni à l’obtenir. 
Or, souvent, la période de 14 à 16 semaines 
est souvent jugée trop courte par l’employée 
qui souhaite, prolonger son congé maternité. 
Avant de convenir d’un congé non payé avec 
son employeur, l’employée peut d’abord utili-
ser son solde de vacances non utilisé ou faire 
valoir des heures supplémentaires effectuées 
avant sa grossesse.1 Si ces deux possibili-
tés sont épuisées, l’employeur et l’employée 
peuvent convenir d’une prolongation du 
congé maternité et ses modalités. Pour allé-
ger l’employeur, un congé maternité à temps 
partiel, peut être une bonne solution.

Question: Lors d’un entretien d’embauche, 
l’employeur demande à la future employée de 
s’engager à ne pas prendre de congé mater-
nité au cours des deux prochaines années. 
Est-ce admissible?
Réponse: Non, un tel engagement est inad-
missible. Il serait contraire à l’art. 28 CC n’a 
aucune valeur juridique. L’employeur ne pour-
rait rien exiger ni sanctionner si la travailleuse 
ne le respecte pas.

Question: L’employeur peut-il déduire les co-
tisations sociales de l’allocation de maternité 
d’une employée?
Réponse: Oui. L’allocation de maternité est 
traitée comme un salaire (art.  16b à  16h 
LAPG) et les cotisations sociales sont dues. 
Celles-ci sont généralement supportées à 
parts égales entre l’employée et l’employeur 
(AVS/AI/APG et AC).

1	 Accomplir des heures supplémentaires est prohibé 
pendant une grossesse.

Grossesse et maternité: FAQ
La grossesse et la maternité soulèvent souvent de multiples questions notam-
ment en ce qui concerne le maintien du salaire et le droit aux vacances. Vous 
trouverez ici les réponses aux questions fréquemment posées.

	� Par Lovrana Kraljevic 
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contentieux civil.
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13e rente AVS
En décembre 2026, les personnes au bé-
néfice d’une rente de vieillesse de l’AVS 
uniquement recevront pour la première 
fois une 13e rente (la 13e rente n’est pas 
versée aux bénéficiaires d’une rente de 
survivant et d’invalidité ainsi que sur les 
compléments pour enfants). Celle-ci est 
versée une fois par année et correspond à 
une rente mensuelle, à l’exception du sup-
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plément de rente octroyé aux femmes de 
la génération transitoire, qui n’est pas pris 
en compte.

La 13e rente sera versée automatiquement, 
sans démarche particulière de la part des 
bénéficiaires. Il est important de rappeler 
que seules les personnes vivantes au 1er dé-
cembre pourront en bénéficier pour l’année 
concernée. Il n’y aura en effet aucun droit au 

prorata en cas de décès en cours d’année. La 
prestation est imposable, mais elle n’est pas 
prise en compte dans le calcul des presta-
tions complémentaires (PC). Elle n’a par ail-
leurs aucune influence sur les chiffres clés de 
la LPP ni du 3e pilier.

Pour les personnes sans activité lucrative, la 
13e rente entre en ligne de compte dans 
le calcul des cotisations AVS. Les profes-
sionnels devront donc veiller, en 2026, à ce 
que les montants communiqués aux caisses 
tiennent correctement compte de cette par-
ticularité.

Sur le plan administratif, les caisses de com-
pensation intègrent désormais ce 13e ver-
sement dans le calcul comparatif servant à 
déterminer les prestations définitives. Il est 
donc essentiel que les assurés soient infor-
més de l’impact éventuel sur la planification 

Principales nouveautés 2026
Comme chaque année, le domaine des assurances sociales connait son lot 
de nouveautés. Nous ferons le point sur les principaux changements dans cet 
article. 13e rente AVS, numérisation des APG, modifications LPP ou encore nou-
velles possibilités de déductions fiscales avec le 3e pilier sont notamment au 
programme.

	� Par Thierry Rossier

Bitte 1 Zeile kürzen.

Chères lectrices, chers lecteurs,
Dans cette nouvelle édition, nous vous proposons un 
tour d’horizon des thématiques clés qui façonnent l’ac-
tualité salariale et en assurances sociales. 

Vous y trouverez les nouveautés essentiels des assu-
rances sociales, des bonnes pratiques pour réussir vos 

négociations salariales, ainsi qu’un éclairage sur les Future Skills indispensables pour anticiper 
les évolutions du marché du travail. 

Nous abordons également les tendances actuelles en matière de rémunération et répondons à 
une question fréquente concernant l’ordre des allocations familiales.

Nous vous souhaitons une bonne lecture

Oksan Lopez-Cocel et Thierry Rossier

Bitte 2 Zeilen kürzen.

Avec un  

podcast IA 

exclusif
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de leurs revenus, notamment lorsqu’ils per-
çoivent parallèlement d’autres prestations 
sociales.

La newsletter d’octobre 2025 traite déjà de 
ce sujet de manière détaillée; nous vous in-
vitons à vous y référer pour de plus amples 
informations.

Salaire de minime importance:  
nouvelles exceptions
L’exonération de cotisation pour les salaires 
de minime importance (moins de CHF 2500.– 
par année) ne s’applique pas à certains 
domaines d’activité. en 2026, la liste de ces 
domaines sera étendue aux:

	• chœurs;
	• médias électroniques et imprimés;
	• entreprises de design;
	• musées.

Cette modification vise à clarifier l’assujet-
tissement de professions où la diversité des 
engagements rendait l’application du seuil 
peu cohérente.

Numérisation des APG
L’assurance des allocations pour perte de gain 
(APG) amorce une transformation majeure: 
la numérisation complète du processus, qui 
sera introduite par étapes dès 2026 (pour les 
personnes qui effectuent du service). Cette 
modernisation vise à simplifier les démarches 
administratives, réduire les délais de traite-
ment et améliorer la qualité des informations 
transmises.

Procédure pour les employeurs
Les employeurs seront concernés de manière 
différenciée selon les outils utilisés:

	• réception d’un courrier de la caisse AVS 
contenant un QR code permettant de com-
pléter les données salariales;

	• transmission directement via le portail AVS 
ou un logiciel certifié Swissdec/ELM;

	• sur demande, possibilité de continuer à 
recevoir une version papier du formulaire, 
même si l’objectif est à terme d’en dimi-
nuer l’usage.

Ces évolutions exigent une adaptation des 
processus internes, notamment pour les en-
treprises qui n’utilisent pas encore de plate-
formes numériques de gestion salariale.

Mise en œuvre échelonnée
La transition se déroulera de manière pro-
gressive:

	• Février 2026: numérisation des APG 
«Jeunesse+Sport» (env. 30 000 demandes).

	• Été 2026: service civil (94 000 demandes).
	• Automne 2026: protection civile (144 000 
demandes).

	• Fin 2026: armée (347 000 demandes).

Il est toutefois prévu que les demandes papier 
puissent encore être traitées pendant cinq 
ans, afin de garantir une transition souple 
pour les employeurs et les assurés.

Assurance-chômage 
L’assurance-chômage (AC) connaît égale-
ment plusieurs évolutions significatives.

Prolongation des mesures RHT
La durée maximale de perception en cas de 
réduction de l’horaire de travail (RHT) est pro-
longée jusqu’au 31 juillet 2026, portant la du-
rée totale à 24 mois. Les entreprises encore 
fragilisées y trouvent ainsi un filet de sécurité 
supplémentaire.

Nouvelles obligations d’annonce
Dès 2026, la liste des professions soumises à 
l’obligation d’annonce est largement élargie. 
Nous ne pouvons donc que vous recomman-
der d’y prêter une attention particulière et de 
la consulter sur le site travail.swiss.

Numérisation des processus
L’assurance chômage se numérise égale-
ment. Un nouveau système informatique pour 
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BEST PRACTICE NÉGOCIATIONS SALARIALES 

Sens des négociations salariales
Les négociations salariales sont bien plus 
qu’un simple processus administratif. 
Lorsqu’elles sont menées de manière pro-
fessionnelle, elles contribuent à refléter les 
objectifs stratégiques de l’entreprise dans la 
politique de rémunération, à garantir l’équité 
interne, la compétitivité externe et à orienter 
de manière ciblée performances et com-
portements. Elles renforcent également la 
confiance et la satisfaction des collabora-
teurs. En revanche, des erreurs dans ce pro-
cessus peuvent engendrer une démotivation 
certaine, un départ ou même des conflits. Il 
est donc important de concevoir ce processus 
de manière structurée, transparente et pro-
fessionnelle.

Comment les décisions en matière 
de rémunération sont-elles prises?
Les décisions en matière de rémunération 
dépendent de nombreux facteurs. Parmi 
ceux-ci figurent la situation économique de 
l’entreprise, l’évolution du marché du travail, 
les exercices passés et les prévisions futures. 
Les attentes des collaborateurs ou de leurs 
représentants jouent également un rôle. 
L’orientation stratégique est toutefois parti-
culièrement importante: quels collaborateurs 
faut-il fidéliser à long terme et quels talents 
faut-il recruter?

Les pratiques en matière de rémunération 
varient considérablement selon le secteur et 
la culture d’entreprise. Alors que certaines 
entreprises gèrent les salaires de manière 
centralisée et s’appuient sur des critères 

fixes tels que le marché, la performance ou 
l’inflation, d’autres accordent une plus grande 
liberté de décision à leurs cadres. Dans tous 
les cas, il est essentiel de disposer d’une base 
décisionnelle claire et fondée sur des données 
tangibles afin de garantir des ajustements 
salariaux compréhensibles et équitables.

Le processus de négociations
Dans la plupart des entreprises, la prépara-
tion des négociations salariales commence à 
l’automne. Une bonne planification ainsi que 
des responsabilités clairement définies sont 
essentielles pour garantir leur déroulement 
sans heurts.

La première étape consiste souvent en des 
négociations salariales. Selon le secteur et les 
groupes professionnels, celles-ci ont géné-
ralement lieu en août ou en septembre. Les 
représentants des travailleurs négocient alors 
avec la direction de l’entreprise ou les RH le 
montant et le type d’ajustements salariaux. 
Afin de mener ces discussions de manière 
éclairée, les spécialistes des ressources hu-
maines préparent des analyses salariales et 
présentent les principaux jalons du marché. Ils 
peuvent ainsi argumenter de manière ciblée 
sur les domaines dans lesquels des ajuste-
ments sont nécessaires et ceux dans lesquels 
l’entreprise offre déjà des salaires conformes 
au marché ou supérieurs à la moyenne. Une 
fois les négociations terminées, d’autres ana-
lyses et préparatifs suivent. Il s’agit notam-
ment de définir des lignes directrices et un 
cadre décisionnel qui seront ensuite appliqués 
par la direction et les cadres. La formation des 

cadres est également un élément central, car 
ils jouent un rôle clé dans le processus. Paral-
lèlement, des documents de communication 
sont élaborés, tant pour les collaborateurs 
que pour la direction et, le cas échéant, pour 
les médias. Ces documents garantissent que 
le processus reste compréhensible et cohé-
rent pour toutes les parties concernées.

Les différents types 
d’adaptations du salaire
Les adaptations salariales peuvent revêtir 
différentes formes. On distingue souvent les 
adaptations liées à l’inflation ou au marché, 
les adaptations structurelles et les augmen-
tations basées sur les performances. Les 
adaptations liées à l’inflation servent à com-
penser le renchérissement et à garantir le 
pouvoir d’achat des collaborateurs. Les adap-
tations liées au marché se calquent sur les 
benchmarks habituels et représentatifs de la 
branche afin de maintenir la compétitivité de 
l’entreprise.

Les adaptations structurelles garantissent 
l’équité salariale interne, par exemple entre 
différentes fonctions ou niveaux d’expérience. 
Les augmentations liées à la performance, 
appelées «merit increases», sont basées sur 
diverses évaluations individuelles des per-
formances. Elles récompensent les perfor-
mances particulières et favorisent une culture 
d’entreprise axée sur la performance. En 
complément, il existe d’autres adaptations 
individuelles qui dépendent, elles, de la bande 
salariale et du niveau de responsabilité.

Rémunération variable  
et systèmes de bonus
Outre les ajustements salariaux, les systèmes 
de rémunération variable jouent un rôle impor-
tant. Ils établissent un lien entre la réussite de 
l’entreprise et les performances individuelles 
des collaborateurs. La conception de tels sys-
tèmes relève d’une décision stratégique et 
culturelle. Le fait que les primes soient liées 
à des objectifs personnels, aux performances 
de l’équipe ou aux résultats de l’entreprise 
dépend des comportements et des résultats 
que l’entreprise souhaite encourager.

Un système de bonus bien pensé peut ren-
forcer la motivation et la loyauté d’un colla-
borateur s’il est clair, compréhensible et équi-

Organiser les négociations salariales 
de manière professionnelle: pratiques 
de rémunération et communication
Pour de nombreuses entreprises, les négociations salariales constituent un 
processus annuel essentiel. Elles associent la planification stratégique des 
ressources humaines et des finances aux attentes des collaborateurs et ont 
donc un impact important sur leur motivation, leur fidélisation et l’attractivité de 
l’employeur. Des négociations salariales menées de manière professionnelle se 
caractérisent par des pratiques de rémunération claires et une communication 
transparente.

	� Par Slavelina Jauslin




